
PDVS
LE PÔLE DISCRIMINATIONS VIOLENCE ET SANTÉ (PDVS) EST UN ORGANISME 

DE FORMATION ET DE SENSIBILISATION INTERVENANT DANS PLUSIEURS 
DOMAINES LIÉS À LA SANTÉ PUBLIQUE ET À LA COHÉSION SOCIALE NOTAMMENT : 

SANTÉ MENTALE ET DISCRIMINATIONS, PHÉNOMÈNE DE BOUC-ÉMISSAIRE ET 
HARCÈLEMENT, APPROCHE COMMUNAUTAIRE ET PAIR AIDANCE, VIOLENCES ET 

JUSTICE RESTAURATIVE, ÉGALITÉ DES GENRES ET PARENTALITÉ...

Nos formations sont dispensées à l’échelle nationale et au sein de la Francophonie.



 PUBLIC  
• �Les collectivités, les associations, les entreprises 

publiques ou privées. 

• �Les établissements scolaires, de formation, 
universitaires.

 MISSIONS 
Sensibiliser et former les jeunes et les adultes : 

• �Aux phénomènes de bouc-émissaire.

• �À la détection de toute forme de discrimination, 
de harcèlement, de violence.

• �Au traitement individuel et collectif des situations 
et leurs conséquences.

 MÉTHODE 
• �Un travail de psychologie communautaire 

à partir d’un cadre d’analyse éprouvé (notamment 
le “modèle des quatre postures” conçu par 
Éric Verdier).

• �Une pédagogie grâce à laquelle les compétences 
et les savoir‑être se partagent de façon paritaire, 
au bénéfice de la dynamique du groupe.

• �La pair-aidance et l’auto‑support, qui permettent 
à un groupe de s’autodéterminer et de trouver les 
ressources pour prendre les meilleures décisions 
les concernant.

• �La santé communautaire : à travers une réflexion 
collective, l’expression des besoins prioritaires et 
une participation active aux activités considérées 
comme prioritaires.

• �De nombreux outils (concepts, films, échanges, 
mises en situation…).

• �Une actualisation continue des connaissances 
des formateurs dans une démarche d’amélioration 
continue.

 FORMATIONS  PROPOSÉES 

Définition du mot “Communautaire”

Ce terme, parfois mal compris voire mal interprété, caractérise un groupe humain fondé sur la réussite 
du vivre‑ensemble. Il se nourrit des singularités humaines et de la diversité des valeurs qu’elles enrichissent, 
et s'inscrit donc en opposé au communautarisme.

• �Sentinelles et Référents© 
en milieu scolaire, de formation 
ou universitaire, et professionnel.

• �Sentinelles et Référents© 
en établissement de jeux 
d’argent et de hasard.

• �Sentinelles et Référents© en milieu 
fermé (notamment pénitentiaire).

• �Ressources et accompagnement 
pour pérenniser les dispositifs 
investis.

• �La justice restaurative 
en environnement éducatif.

• �Premiers secours en santé mentale 
Standard/Jeunes/Adolescents.

• �Impulser/accompagner une 
dynamique communautaire associant 
publics et professionnels.

• �Renforcer l’alliance féminin  
libre/masculin sensible.

• �Mieux comprendre le masculin 
aujourd’hui et mieux inclure les pères.

• �Journées conférences.

• �Formation, intervention ou 
accompagnement d’équipes 
sur mesure à la demande.



L’association Le MAS  
a été fondée en 1961 à Lyon et a pour objet :
• �L’accueil, l’accompagnement et l’aide aux personnes en situation 

de vulnérabilité, en coopération avec les autorités et les acteurs de 
solidarité, de santé et de justice. 

• �La recherche et la sensibilisation sur les situations des publics en difficulté.

L’association gère plusieurs services sur le territoire du Rhône  
dans les domaines :
• Aide aux victimes et accès au droit
• Précarité et vulnérabilité
• Santé et addiction
• Handicap et inclusion

pdvs@mas-asso.fr
T 06 20 78 73 58

CONTACTEZ-NOUS !

PDVS
PÔLE DISCRIMINATIONS  
VIOLENCE ET SANTÉ
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